
 

 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR ADHERER A L'AFG 
 
 

il vous suffit de nous adresser : 
 

 
 
 

 
 

• le bulletin d’adhésion ci-joint, 
• vos statuts, 
• la copie du K-BIS 
• le rapport à la dernière Assemblée Générale 
• la copie de l'agrément AMF  
• le descriptif du champ d’agrément  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


